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Les enfants victimes de discrimination 
en matière de droit d’asile

DEI-France s'associe à la protestation initiée par la CIMADE concernant le décret du 30 mai 2005 sur les centres de rétention d'étrangers et les zones d'attente. Avec la Cimade, DEI-France témoigne que le placement des enfants en rétention est particulièrement traumatisant et destructeur tant pour leur équilibre psychologique que familial. 

Par ailleurs, DEI-France considère comme discriminatoires à l'égard des enfants les nouvelles instructions en matière de demande d'asile.
DEI-France trouve ainsi absolument inadmissible la nouvelle disposition prévoyant que les étrangers maintenus en zone d'attente ou en centre de rétention qui ne comprennent pas le français, devront payer l'interprète mis à leur disposition, sauf dans le seul cadre des procédures de non-admission ou d'éloignement dont ils font l'objet. L'étranger qui souhaite présenter une demande d'asile devra donc disposer des moyens financiers pour se faire comprendre. 
Si cette mesure est choquante à l'égard de personnes particulièrement démunies, elle est en outre tout à fait contraire aux principes élémentaires du droit à l'égard des mineurs d'âge. Pour DEI-France, cette disposition doit être purement et simplement rapportée
DEI-France considère enfin que les nouvelles instructions du ministre de l'intérieur aux préfets créent un véritable incitation à l'abandon des mineurs isolés qui se présentent pour déposer une demande d'asile. Une nouvelle circulaire adressée aux autorités préfectorales (n° NOR INT/D/05/00051/C du 22 avril 2005) donne instruction de prévenir le Procureur de la République en vue de la prise en charge de l'enfant des mineurs de moins de 14 ans.
Le ministre introduit ainsi une discrimination entre les enfants, en contradiction avec la Convention internationale relative aux droits de l'enfant. En donnant instruction aux préfets de se désintéresser du sort des enfants de plus de 14 ans, il leur ordonne de commettre le délit de délaissement qui est caractérisé par le seul fait de laisser seul un enfant, sans être certain qu’il a été recueilli ou qu’il le sera immédiatement. 

DEI-France appelle donc le ministre à revoir ses instructions et en tout état de cause les fonctionnaires de la PAF qui ne sont pas tenus par une quelconque instruction de prévenir systématiquement le parquet de la présence d’enfants en rétention. 

Pantin, le 20 juin 2005

Pantin, le 18 juin 2005

